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CONVENTION RELATIVE À LA GESTION PARTAGÉE DE LA SALLE DE 
SPECTACLE  

DANS LE BÂTIMENT PAUL COLLOMP 
 

ENTRE 
 

Le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de 
Strasbourg (Crous) situé 1 quai du Maire Dietrich - CS 50168 67004, 
Strasbourg cedex 
N° SIRET 186 706 446 00017,  Code APE 5590Z  

 
Représenté par Madame Lina RUSTOM, agissant en qualité de Directrice 

générale 
 

D’une part, 
 
ET 
 

L’Université de Strasbourg 
située 4 rue Blaise Pascal, CS 90032, F67081, Strasbourg cedex 
N° SIRET 130 005 457 00010, Code APE 8542Z 

 
Représentée par Monsieur Michel DENEKEN, agissant en qualité de 
Président de l’Université 

 
D’autre part. 
 

 
§ Vu le décret modifié n° 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à 

l'organisation des œuvres universitaires et scolaires ; 
 

§ Vu le décret du 18 août 2009 portant création de l'Université de Strasbourg ; 
 

§ Vu la délibération du Conseil d'administration de l'Université de Strasbourg 
n°4.03.1 en date du 16 décembre 2014 ; 

 
§ Vu la convention Crous-France Domaine du 5 décembre 2013 et l’avenant 

n°1 ; 
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§ Vu la convention d’opération concernant la rénovation de la salle Paul 
Collomp dans le cadre de l’Opération Campus en date du 12 janvier 2016 ; 
 

§ Vu la décision du Conseil d'administration du Crous de Strasbourg en date 
du… 

 
§ Vu la décision du Conseil d'administration de l’Université de Strasbourg en 

date du… 
 
Les décisions des Conseils d’administration du Crous et de l’université, la 
convention et son avenant Crous-France Domaine, ainsi que la convention 
d’opération du 12 janvier 2016 sont annexées à la présente convention. 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Le ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation a 
doté l'Université de Strasbourg, dans le cadre du Plan Campus, d'un capital de 375 
Millions d'euros, dont le produit financier doit permettre de prendre en charge, 
pour partie, les investissements réalisés dans le domaine de la vie étudiante. 
 
Le Crous est impliqué dans la mise en œuvre du Plan Campus au titre de trois 
opérations : 
  

§ la construction d’un nouveau restaurant universitaire sur la Cité Paul 
Appell  (6,5M€), 
 

§ la rénovation de la Cité Paul Appell pour un montant de 48M€, avec en 
particulier, la transformation du gymnase Paul Collomp en salle de 
spectacle pour un coût d’opération de 2M€, 
 

§ la création d'un restaurant universitaire sur le site de l'Hôpital pour un 
montant de 6,9M€. 

 
Le Crous et l’Université de Strasbourg ont décidé de mettre à profit les 
investissements inscrits au titre du Plan Campus pour transformer le gymnase 
Paul Collomp, situé au cœur de la cité universitaire Paul Appell, et à proximité 
directe du campus central, en une salle de spectacle qu’ils exploiteront 
conjointement.  
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Cette opportunité permet de doter le Crous et l’Université de Strasbourg d’un 
espace dédié à la création artistique étudiante et aux artistes émergents, sans 
création de surfaces nouvelles. 
 
Cet espace est mis à disposition du Crous de Strasbourg, en tant qu’utilisateur, par 
une convention en date du 5 décembre 2013  modifiée par avenant avec France 
Domaine pour une durée de 30 ans. L’ensemble des travaux de transformation est 
réalisé sous maitrise d’ouvrage du Crous. 
  
Le Crous de Strasbourg, acteur à part entière de la mise en œuvre de la politique 
nationale de vie étudiante, contribue à la réussite de tous les étudiants. Il a pour 
mission de favoriser l'amélioration des conditions de vie et d’étude des étudiants, 
notamment dans le domaine de l’action culturelle. 

 
La mission Culture du Crous de Strasbourg est portée par son service culturel, qui 
met en œuvre une programmation annuelle, multi-partenariale, autour de 3 axes 
majeurs : accompagner et valoriser la création artistique étudiante, faciliter 
l’accès aux œuvres et aux artistes et soutenir et accompagner les initiatives 
étudiantes, via notamment le dispositif Culture-ActionS. 
 
 
 
 
L’Université de Strasbourg à travers le Service universitaire de l’action culturelle 
(Suac) porte des projets culturels innovants et ambitieux à destination des 
étudiants, des personnels et du grand public de la Ville et de la Région.  
 
Le Suac a pour vocation de promouvoir la culture et les arts au sein de la 
communauté universitaire et de stimuler les pratiques et initiatives dans ces 
domaines. 
 
Il programme toute l’année des événements culturels, en partenariat avec les 
différentes composantes universitaires, mais aussi les institutions et associations 
culturelles de la région.  
 
Il gère également les Ateliers culturels en lien avec la formation et pilote le 
dispositif Carte culture. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Article I.  OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de gestion 
partagée de la salle de spectacle entre le Crous et l’Université de Strasbourg pour 
l’ensemble des domaines d’exploitation : le projet artistique et culturel, le 
fonctionnement, la gouvernance, la gestion financière et comptable, la 
communication et toutes autres problématiques de gestion de la salle. 

Article II.  LE PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL  
 
En tant qu’établissements publics relevant du ministère de l’Enseignement 
Supérieur de la Recherche et de l’Innovation, le Crous et l’Université de 
Strasbourg ont associé leurs compétences afin de soutenir la formation, la 
création et la diffusion de la jeune création, en accordant une place prépondérante 
à la création étudiante et aux artistes émergents. 
La programmation de la salle se structure selon les trois axes suivants : 
 

§ La formation, en accompagnant les étudiantes et étudiants dans la 
découverte des différentes techniques et des différents métiers du 
spectacle vivant, 
 

§ La création, en favorisant, par l’accueil de spectacles ou l’organisation 
de résidences, l’expérimentation artistique, 

 
§ La diffusion, en encourageant l’accueil, le rayonnement et la mobilité 

des projets à l’échelle locale et nationale, grâce aux réseaux des 
différents partenaires de l’enseignement supérieur. 

Le projet favorise le croisement des publics, tant de l’enseignement supérieur 
(étudiants  et étudiantes, enseignants et enseignantes, agents administratifs, etc.) 
que de la cité (habitants et habitantes du quartier, etc.) 
 
Le texte intégral du projet artistique et culturel de la salle est annexé à la présente 
convention. 

Article III.  LE FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE LA SALLE DE 
SPECTACLE 
 

III.1 L’exploitation de la salle 
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Le Crous de Strasbourg est désigné « exploitant principal » de la salle et à ce titre 
sera titulaire des licences d’entrepreneur de spectacles délivrées par le ministère 
de la Culture. 
 

III.2 La gouvernance de la salle 
 
La salle de spectacle est placée sous l’autorité d’un comité de direction. 
Le comité de direction confie la conception et la mise en œuvre du projet artistique 
et culturel à un comité de programmation. 
La gestion quotidienne est confiée à une personne désignée « responsable de la 
salle ». 
 

III.2.1 Le comité de direction 
 
Le comité de direction a pour mission de valider et contrôler: 

§ les grandes orientations, 
§ le projet artistique et culturel, 
§ le fonctionnement, 
§ les budgets. 

 
Il est constitué,  

§ pour le Crous : 
- d’un membre de la direction 
- du responsable du service culturel (ou de son représentant) 

 
§ pour l’université : 

- d’un membre du bureau de la Présidence 
- du directeur du Suac (ou de son représentant) 

 
§ pour la salle : 

- du responsable de la salle (voix consultative)  
  
Les membres du comité de direction pourront s’ils le souhaitent inviter des 
personnes qualifiées à titre consultatif. 
 
Ce comité se réunit a minima deux fois par an (en janvier et en juillet). Il est 
présidé par un membre de l’université jusqu’au 31 décembre 2022. Il est présidé à 
compter du 1er janvier 2023 par un membre du CROUS. 
 
Il peut être réuni ponctuellement, à la demande de l’un de ses membres sur des 
sujets majeurs et pour des prises de décisions urgentes. 
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III.2.2 Le comité de programmation 
 
 Il a pour mission, sous l’autorité du comité de direction, de :  

§ concevoir et proposer le projet artistique au comité de direction, 
§ construire la programmation annuelle en cohérence avec le projet 

artistique et le planning de la salle, sur la base des propositions du Suac et 
du Service culturel du Crous, 

§ impliquer les équipes des services culturels du Crous et de l’Université dans 
la mise en œuvre de la programmation. 

 
Il est constitué, 

§ pour le Crous : 
- du responsable du service culturel (ou de son représentant) 

 
§ pour l’Université : 

- du directeur du Suac (ou de son représentant) 
 

§ pour la salle :  
- du responsable de la salle (voix consultative) 

 
Ce comité se réunit selon un calendrier déterminé annuellement. Il est présidé par 
un membre du CROUS jusqu’au 31 décembre 2022. Il est présidé à compter du 1er 
janvier 2023 par un membre de l’université. 
Les membres du comité de programmation pourront s’ils le souhaitent inviter des 
personnes qualifiées à titre consultatif. 
 

III.2.3 La/le responsable de la salle 
 
La gestion quotidienne de la salle est confiée à une personne désignée 
« responsable de la salle ». Cette fonction est dévolue au poste permanent de 
« gestionnaire administratif et financier». 
 
Le/la responsable de la salle : 

§ coordonne l’équipe permanente, 
§ assure la logistique de la programmation, 
§ contrôle les budgets de fonctionnement et d’équipement, 
§ rédige le rapport d’activité annuel. 

 

III.3 L’équipe permanente de la salle 
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La salle dispose d’une équipe salariée permanente composée pour la première 
année de trois équivalents temps plein, recrutés conjointement par le Crous et 
l’Université répartis comme suit :  

§ 1 ETP employé par le Crous, 
§ 2 ETP employés par l’Université. 

 

Ces salariés sont placés sous la responsabilité hiérarchique de leurs employeurs 
respectifs. 
Les trois postes permanents sont les suivants : 

§ Le Crous recrute le poste de « gestionnaire administratif et financier », qui 
assure les missions de responsable de la salle et de régisseur des recettes. 

§ L’Université recrute les postes de « régisseur général » et de « chargé de 
communication, accueil et billetterie ». 
 

III.4 Communication  
 
La salle sera dotée d’une identité visuelle et d’une charte graphique propres qui la 
distingueront du Crous et de l’université. 
 
La stratégie de communication et le choix des outils qui l’accompagnent sont 
réalisés de façon concertée par les services de communication du Crous et du Suac, 
en lien avec le comité de programmation. 
 
La mise en œuvre de la communication est confiée à la personne recrutée sur le 
poste de chargé de communication, d’accueil et de billetterie qui travaillera en lien 
avec les services de communication du Crous et du Suac. 

Article IV.  GESTION FINANCIÈRE ET COMPTABLE  
 
La gestion financière et comptable de la salle est assurée en totalité par le Crous. 
L’Agent comptable du Crous nommera « régisseur de recettes », le personnel 
recruté par le Crous au poste de « gestion administrative et financière ». 
 
Cette gestion relève de trois budgets distincts : 

§ un budget de construction, 
§ un budget d’équipement lié à l’exploitation de la salle,  
§ un budget de fonctionnement. 

 
Ces budgets sont annexés à la présente convention. 
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IV.1 Les budgets de la salle  
 

IV.1.1 Le budget de construction 
 
Le budget de construction, financé en totalité par le Plan Campus, inclut les 
équipements techniques structurants (gradins, gros équipements scéniques, 
etc…). Tous les travaux sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage du Crous. 
 

IV.1.2 Le budget d’équipement lié à l’exploitation de la salle 
 
Ce budget, financé par le Crous et l’université, concerne les équipements et les 
aménagements de la salle, liés à son exploitation et non inclus dans le budget de 
construction. 
 
Il comprend : 

§ en recettes : 
-  la participation financière du Crous et de l’université  

 
§ en dépenses : 

- la licence de débit de boisson, 
- le  logiciel de billetterie, 
- l’aménagement des vestiaires, la salle de pause des artistes, les locaux 

de stockage, le hall d’accueil, 
- l’équipement des sanitaires, du bar et les équipements scéniques 

complémentaires.  
 
Le budget prévisionnel pour l’année 2021 figure en annexe 2.3 de la présente 
convention. En cas de dépassement supérieur à 10%, un avenant à la présente 
convention sera établi.  
 
 

IV.1.3 Le budget de fonctionnement 
 
Ce budget, financé par le Crous et l’université retrace en recettes et en dépenses 
l’ensemble des moyens nécessaires au bon fonctionnement de la salle en 
conformité avec le projet artistique et culturel défini à l’article II de la présente 
convention. 
 
Il comprend (liste non exhaustive) : 

§ en recettes : 
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- la billetterie, 
- les subventions, 
- le mécénat, 
- les autres recettes (locations, etc.). 

 
§ en dépenses : 

- les dépenses de structure (électricité, chauffage, frais généraux, etc.), 
- les dépenses de personnels permanents, 
- les dépenses de programmation propres de la salle. 

 

IV.2 Participations financières du Crous et de l’université 
 
La participation financière du Crous et de l’université aux budgets d’exploitation 
de la salle (équipement et fonctionnement) fait l’objet d’une répartition égalitaire 
qui pourra être modifiée à l’issue des trois premières années d’exploitation. 

IV.2.1 Budget d’équipement lié à l’exploitation de la salle 
 
L’université verse au Crous une subvention d’investissement pour couvrir la 
moitié des dépenses d’équipement. 
 

IV.2.2 Budget de fonctionnement 
 
Chaque année, après déduction des recettes de fonctionnement (billetterie, 
subventions, mécénat et autres recettes), un « reste à charge global » est déterminé 
et partagé à parts égales entre le Crous et l’université. 
Le Crous facture à l’université son reste à charge après en avoir déduit le coût 
chargé de la masse salariale supportée par l’Université de Strasbourg (cf. Article 
III. 3). 
 

IV.3 Modalités comptables et modalités de paiement 
 

IV.3.1 Modalités comptables 
 
Les budgets de la salle sont intégrés dans les budgets du Crous. 
 
Pour mettre en œuvre la gestion partagée de la salle, le Crous met en place une 
comptabilité analytique dans laquelle l’ensemble des dépenses et des recettes est 
identifié par un code analytique spécifique. 
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IV.3.2 Modalités de paiement 
 
Le « reste à charge » de l’université est versé au Crous sur la base d’un décompte 
budgétaire établi à l’issue de chaque exercice comptable et est effectué par 
virement bancaire auprès de l’agent comptable du Crous de Strasbourg après 
production d’une facture comportant les éléments de calcul de la participation 
financière. 

Article V.  DISPOSITIONS DIVERSES 
 

V.1  GESTION DU BAR 
 
La gestion du bar est sous-traitée au restaurant universitaire Paul Appell du Crous 
qui en assure en totalité l’exploitation (gestion des stocks, des dépenses et des 
recettes et des personnels). 
La tarification appliquée, identique à celle des restaurants universitaires et des 
cafétérias, est validée par le Conseil d’administration du Crous. 

 
Un bilan annuel des dépenses et des recettes est présenté au comité de direction : 

§ En cas de déficit d’exploitation, celui-ci est pris en charge à parité par le 
Crous et l’Université. 

§ En cas d’excédent d’exploitation, celui-ci est reporté aux recettes de 
fonctionnement de la salle. 

 

V.2  GESTION DE LA BILLETTERIE 
 
Le Service culturel du Crous et le Suac prennent à leur charge la totalité des 
dépenses de leur programmation dans la salle de spectacles : achats de spectacles, 
cachets des artistes et techniciens, rémunération des agents de sécurité, 
hébergement et restauration.  
Par contre la totalité des recettes de billetterie est mutualisée et entre dans les 
recettes de fonctionnement de la salle. 
 
Les tarifs de la billetterie tiennent compte du projet artistique et culturel de la 
salle fondé sur la facilitation de l’accès de la salle au public étudiant. 
La grille tarifaire, élaborée par le comité de programmation, est approuvée par le 
comité de direction, puis validée par les Conseils d’administration des deux 
établissements. 
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V.3  LOCATION DE LA SALLE 
 
La salle pourra être mise en location lorsqu’elle est disponible. 
Les tarifs de location, élaborés par le comité de programmation, sont approuvés 
par le comité de direction, puis validés par les Conseils d’administration des deux 
établissements. 
 

V.4  GESTION DU VESTIAIRE 
 
La salle dispose d’un vestiaire qui fonctionne selon un principe de gratuité. 

Article VI.  RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 
 
Le responsable de salle élabore, à l’issue de chaque année civile, un rapport 
d’activité.  
Ce rapport présente le bilan financier et rend compte de l’activité annuelle de la 
salle.  

 
Il est présenté pour validation au comité de direction, puis aux Conseils 
d’administration des deux établissements. 

Article VII.  DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 3 
ans.  
 
A compter de la signature des présentes, les conventions précédemment conclues 
entre le CROUS et l’Université de Strasbourg et portant sur les modalités de 
gestion de ladite salle sont considérées comme nulles.  
 
Elle peut faire l’objet d’avenant permettant de l’ajuster aux conditions 
d’exploitation. 
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Article VIII.  RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La convention de gestion peut être résiliée à tout moment par le Crous ou 
l’Université. 
Cette résiliation fait l’objet d’un protocole de résiliation amiable qui précise la 
date d’effet de la résiliation et ses conséquences financières et est assorti d’un 
arrêté définitif des comptes et d’un solde d’exploitation à la date d’effet de la 
résiliation. 
Cet arrêté des comptes permet d’établir le reste à charge pour chacune des 
parties. 

 
Aucune indemnité n’est versée pour résiliation de la convention. 

Article IX.  CONTENTIEUX 
 
En cas de litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, 
les parties s’efforceront de résoudre leurs différends à l’amiable. A défaut 
d’accord entre les parties, le tribunal administratif est compétent. 
 
 

Fait à Strasbourg, en 2 exemplaires. 
 
 
Pour le Crous de Strasbourg, 
Lina RUSTOM 
Directrice générale 
 
 

Pour l’Université de Strasbourg, 
Michel DENEKEN 
Président 
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Le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de Strasbourg (Crous) 

situé 1 quai du Maire Dietrich - CS 50168 67004, Strasbourg cedex 

N° SIRET 186 706 446 00017,  Code APE 5590Z  

 

Représenté par Madame Lina RUSTOM, agissant en qualité de Directrice générale 

 

D’une part, 

 

ET 

 

L’Université de Strasbourg 

située 4 rue Blaise Pascal, CS 90032, F67081, Strasbourg cedex 

N° SIRET 130 005 457 00010, Code APE 8542Z 

 

Représentée par Monsieur Michel DENEKEN, agissant en qualité de Président de 

l’Université 

 

D’autre part. 

 

 

 Vu le décret modifié n° 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à 

l'organisation des œuvres universitaires et scolaires ; 

 

 Vu le décret du 18 août 2009 portant création de l'Université de Strasbourg ; 

 

 Vu la délibération du Conseil d'administration de l'Université de Strasbourg n°4.03.1 

en date du 16 décembre 2014 ; 

 

 Vu la convention Crous-France Domaine du 5 décembre 2013 et l’avenant n°1 ; 

 

 Vu la convention d’opération concernant la rénovation de la salle Paul Collomp dans 

le cadre de l’Opération Campus en date du 12 janvier 2016 ; 

 

 Vu la décision du Conseil d'administration du Crous de Strasbourg en date du… 

 

 Vu la décision du Conseil d'administration de l’Université de Strasbourg en date du… 

 

Les décisions des Conseils d’administration du Crous et de l’université, la convention et son 
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annexées à la présente convention. 

 



 

 
2 

 
 

 

PRÉAMBULE 

 

Le ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation a doté 

l'Université de Strasbourg, dans le cadre du Plan Campus, d'un capital de 375 Millions 

d'euros, dont le produit financier doit permettre de prendre en charge, pour partie, les 

investissements réalisés dans le domaine de la vie étudiante. 

 

Le Crous est impliqué dans la mise en œuvre du Plan Campus au titre de trois opérations : 

  

 la construction d’un nouveau restaurant universitaire sur la Cité Paul Appell  (6,5M€), 

 

 la rénovation de la Cité Paul Appell pour un montant de 48M€, avec en particulier, la 

transformation du gymnase Paul Collomp en salle de spectacle pour un coût 

d’opération de 2M€, 

 

 la création d'un restaurant universitaire sur le site de l'Hôpital pour un montant de 

6,9M€. 

 

Le Crous et l’Université de Strasbourg ont décidé de mettre à profit les investissements 

inscrits au titre du Plan Campus pour transformer le gymnase Paul Collomp, situé au cœur de 

la cité universitaire Paul Appell, et à proximité directe du campus central, en une salle de 

spectacle qu’ils exploiteront conjointement.  

Cette opportunité permet de doter le Crous et l’Université de Strasbourg d’un espace dédié à 

la création artistique étudiante et aux artistes émergents, sans création de surfaces nouvelles. 

 

Cet espace est mis à disposition du Crous de Strasbourg, en tant qu’utilisateur, par une 

convention en date du 5 décembre 2013  modifiée par avenant avec France Domaine pour une 

durée de 30 ans. L’ensemble des travaux de transformation est réalisé sous maitrise d’ouvrage 

du Crous. 

  

Le Crous de Strasbourg, acteur à part entière de la mise en œuvre de la politique nationale de 

vie étudiante, contribue à la réussite de tous les étudiants. Il a pour mission de favoriser 

l'amélioration des conditions de vie et d’étude des étudiants, notamment dans le domaine de 

l’action culturelle. 

 

La mission Culture du Crous de Strasbourg est portée par son service culturel, qui met en 

œuvre une programmation annuelle, multi-partenariale, autour de 3 axes majeurs : 

accompagner et valoriser la création artistique étudiante, faciliter l’accès aux œuvres et aux 

artistes et soutenir et accompagner les initiatives étudiantes, via notamment le dispositif 

Culture-ActionS. 

 

 

 

 

L’Université de Strasbourg à travers le Service universitaire de l’action culturelle (Suac) porte 

des projets culturels innovants et ambitieux à destination des étudiants, des personnels et du 

grand public de la Ville et de la Région.  
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Le Suac a pour vocation de promouvoir la culture et les arts au sein de la communauté 

universitaire et de stimuler les pratiques et initiatives dans ces domaines. 

 

Il programme toute l’année des événements culturels, en partenariat avec les différentes 

composantes universitaires, mais aussi les institutions et associations culturelles de la région.  

 

Il gère également les Ateliers culturels en lien avec la formation et pilote le dispositif Carte 

culture. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article I. OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de gestion partagée de la 

salle de spectacle entre le Crous et l’Université de Strasbourg pour l’ensemble des domaines 

d’exploitation : le projet artistique et culturel, le fonctionnement, la gouvernance, la gestion 

financière et comptable, la communication et toutes autres problématiques de gestion de la 

salle. 

Article II. LE PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL  

 

En tant qu’établissements publics relevant du ministère de l’Enseignement Supérieur de la 

Recherche et de l’Innovation, le Crous et l’Université de Strasbourg ont associé leurs 

compétences afin de soutenir la formation, la création et la diffusion de la jeune création, en 

accordant une place prépondérante à la création étudiante et aux artistes émergents. 

La programmation de la salle se structure selon les trois axes suivants : 

 

 La formation, en accompagnant les étudiantes et étudiants dans la découverte des 

différentes techniques et des différents métiers du spectacle vivant, 

 

 La création, en favorisant, par l’accueil de spectacles ou l’organisation de 

résidences, l’expérimentation artistique, 

 

 La diffusion, en encourageant l’accueil, le rayonnement et la mobilité des projets 

à l’échelle locale et nationale, grâce aux réseaux des différents partenaires de 

l’enseignement supérieur. 

Le projet favorise le croisement des publics, tant de l’enseignement supérieur (étudiants  et 

étudiantes, enseignants et enseignantes, agents administratifs, etc.) que de la cité (habitants et 

habitantes du quartier, etc.) 

 

Le texte intégral du projet artistique et culturel de la salle est annexé à la présente convention. 

Article III. LE FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE LA SALLE DE SPECTACLE 

 

III.1 L’exploitation de la salle 
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Le Crous de Strasbourg est désigné « exploitant principal » de la salle et à ce titre sera 

titulaire des licences d’entrepreneur de spectacles délivrées par le ministère de la Culture. 

 

III.2 La gouvernance de la salle 

 

La salle de spectacle est placée sous l’autorité d’un comité de direction. 

Le comité de direction confie la conception et la mise en œuvre du projet artistique et culturel 

à un comité de programmation. 

La gestion quotidienne est confiée à une personne désignée « responsable de la salle ». 

 

III.2.1 Le comité de direction 

 

Le comité de direction a pour mission de valider et contrôler: 

 les grandes orientations, 

 le projet artistique et culturel, 

 le fonctionnement, 

 les budgets. 

 

Il est constitué,  

 pour le Crous : 

- d’un membre de la direction 

- du responsable du service culturel (ou de son représentant) 

 

 pour l’université : 

- d’un membre du bureau de la Présidence 

- du directeur du Suac (ou de son représentant) 

 

 pour la salle : 

- du responsable de la salle (voix consultative)  

  

Les membres du comité de direction pourront s’ils le souhaitent inviter des personnes 

qualifiées à titre consultatif. 

 

Ce comité se réunit a minima deux fois par an. La présidence est assurée de manière alternée 

par un membre de l’université et par un membre du CROUS, un an sur deux.  

Il est présidé par un membre de l'université jusqu’au 31 décembre 2022. Il est présidé à 

compter du 1er janvier 2023 par un membre du CROUS. 

 

Il peut être réuni ponctuellement, à la demande de l’un de ses membres sur des sujets majeurs 

et pour des prises de décisions urgentes. 

 

III.2.2 Le comité de programmation 

 

 Il a pour mission, sous l’autorité du comité de direction, de :  

 concevoir et proposer le projet artistique au comité de direction, 
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 construire la programmation annuelle en cohérence avec le projet artistique et le 

planning de la salle, sur la base des propositions du Suac et du Service culturel du 

Crous, 

 impliquer les équipes des services culturels du Crous et de l’Université dans la mise en 

œuvre de la programmation. 

 

Il est constitué, 

 pour le Crous : 

- du responsable du service culturel (ou de son représentant) 

 

 pour l’Université : 

- du directeur du Suac (ou de son représentant) 

 

 pour la salle :  

- du responsable de la salle (voix consultative) 

 

Ce comité se réunit selon un calendrier déterminé annuellement. La présidence est assurée de 

manière alternée par un membre de l’université et par un membre du CROUS, un an sur deux.  

Il est présidé par un membre du CROUS jusqu’au 31 décembre 2022. Il est présidé à compter 

du 1er janvier 2023 par un membre de l’université. 

 

Les membres du comité de programmation pourront s’ils le souhaitent inviter des personnes 

qualifiées à titre consultatif. 

 

III.2.3 La/le responsable de la salle 

 

La gestion quotidienne de la salle est confiée à une personne désignée « responsable de la 

salle ». Cette fonction est dévolue au poste permanent de « gestionnaire administratif et 

financier». 

 

Le/la responsable de la salle : 

 coordonne l’équipe permanente, 

 assure la logistique de la programmation, 

 contrôle les budgets de fonctionnement et d’équipement, 

 rédige le rapport d’activité annuel. 

 

III.3 L’équipe permanente de la salle 

 

La salle dispose d’une équipe salariée permanente composée pour la première année de trois 

équivalents temps plein, recrutés conjointement par le Crous et l’Université répartis comme 

suit :  

 1 ETP employé par le Crous, 

 2 ETP employés par l’Université. 

 

Ces salariés sont placés sous la responsabilité hiérarchique de leurs employeurs respectifs. 

Les trois postes permanents sont les suivants : 
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 Le Crous recrute le poste de « gestionnaire administratif et financier », qui assure les 

missions de responsable de la salle et de régisseur des recettes. 

 L’Université recrute les postes de « régisseur général » et de « chargé de 

communication, accueil et billetterie ». 

 

III.4 Communication  

 

La salle sera dotée d’une identité visuelle et d’une charte graphique propres qui la 

distingueront du Crous et de l’université. 

 

La stratégie de communication et le choix des outils qui l’accompagnent sont réalisés de 

façon concertée par les services de communication du Crous et du Suac, en lien avec le 

comité de programmation. 

 

La mise en œuvre de la communication est confiée à la personne recrutée sur le poste de 

chargé de communication, d’accueil et de billetterie qui travaillera en lien avec les services de 

communication du Crous et du Suac. 

Article IV. GESTION FINANCIÈRE ET COMPTABLE  

 

La gestion financière et comptable de la salle est assurée en totalité par le Crous. L’Agent 

comptable du Crous nommera « régisseur de recettes », le personnel recruté par le Crous au 

poste de « gestion administrative et financière ». 

 

Cette gestion relève de trois budgets distincts : 

 un budget de construction, 

 un budget d’équipement lié à l’exploitation de la salle,  

 un budget de fonctionnement. 

 

Ces budgets sont annexés à la présente convention. 

 

IV.1 Les budgets de la salle  

 

IV.1.1 Le budget de construction 

 

Le budget de construction, financé à hauteur de 2M€ par le Plan Campus, inclut les 

équipements techniques structurants (gradins, gros équipements scéniques, etc…). Tous les 

travaux sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage du Crous. 

 

IV.1.2 Le budget d’équipement lié à l’exploitation de la salle 

 

Ce budget, financé par le Crous et l’université, concerne les équipements et les aménagements 

de la salle, liés à son exploitation et non inclus dans le budget de construction. 

 

Il comprend : 

 en recettes : 
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-  la participation financière du Crous et de l’université  

 

 en dépenses : 

- la licence de débit de boisson, 

- le  logiciel de billetterie, 

- l’aménagement des vestiaires, la salle de pause des artistes, les locaux de 

stockage, le hall d’accueil, 

- l’équipement des sanitaires, du bar et les équipements scéniques 

complémentaires.  

 

Le budget prévisionnel pour l’année 2021 figure en annexe 2.3 de la présente convention. En 

cas de dépassement supérieur à 10%, un avenant à la présente convention sera établi.  

 

 

IV.1.3 Le budget de fonctionnement 

 

Ce budget, financé par le Crous et l’université retrace en recettes et en dépenses l’ensemble 

des moyens nécessaires au bon fonctionnement de la salle en conformité avec le projet 

artistique et culturel défini à l’article II de la présente convention. 

 

Il comprend (liste non exhaustive) : 

 en recettes : 

- la billetterie, 

- les subventions, 

- le mécénat, 

- les autres recettes (locations, etc.). 

 

 en dépenses : 

- les dépenses de structure (électricité, chauffage, frais généraux, etc.), 

- les dépenses de personnels permanents, 

- les dépenses de programmation propres de la salle. 

 

IV.2 Participations financières du Crous et de l’université 

 

La participation financière du Crous et de l’université aux budgets d’exploitation de la salle 

(équipement et fonctionnement) fait l’objet d’une répartition égalitaire qui pourra être 

modifiée à l’issue des trois premières années d’exploitation. 

IV.2.1 Budget d’équipement lié à l’exploitation de la salle 

 

L’université verse au Crous une subvention d’investissement pour couvrir la moitié des 

dépenses d’équipement. 

 

IV.2.2 Budget de fonctionnement 

 

Chaque année, après déduction des recettes de fonctionnement (billetterie, subventions, 

mécénat et autres recettes), un « reste à charge global » est déterminé et partagé à parts égales 

entre le Crous et l’université. 
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Le Crous facture à l’université son reste à charge après en avoir déduit le coût chargé de la 

masse salariale supportée par l’Université de Strasbourg (cf. Article III. 3). 

 

IV.3 Modalités comptables et modalités de paiement 

 

IV.3.1 Modalités comptables 

 

Les budgets de la salle sont intégrés dans les budgets du Crous. 

 

Pour mettre en œuvre la gestion partagée de la salle, le Crous met en place une comptabilité 

analytique dans laquelle l’ensemble des dépenses et des recettes est identifié par un code 

analytique spécifique. 

 

IV.3.2 Modalités de paiement 

 

Le « reste à charge » de l’université est versé au Crous sur la base d’un décompte budgétaire 

établi à l’issue de chaque exercice comptable et est effectué par virement bancaire auprès de 

l’agent comptable du Crous de Strasbourg après production d’une facture comportant les 

éléments de calcul de la participation financière. 

Article V. DISPOSITIONS DIVERSES 

 

V.1 GESTION DU BAR 

 

La gestion du bar est sous-traitée au restaurant universitaire Paul Appell du Crous qui en 

assure en totalité l’exploitation (gestion des stocks, des dépenses et des recettes et des 

personnels). 

La tarification appliquée, identique à celle des restaurants universitaires et des cafétérias, est 

validée par le Conseil d’administration du Crous. 

 

Un bilan annuel des dépenses et des recettes est présenté au comité de direction : 

 En cas de déficit d’exploitation, celui-ci est pris en charge à parité par le Crous et 

l’Université. 

 En cas d’excédent d’exploitation, celui-ci est reporté aux recettes de fonctionnement 

de la salle. 

 

V.2 GESTION DE LA BILLETTERIE 

 

Le Service culturel du Crous et le Suac prennent à leur charge la totalité des dépenses de leur 

programmation dans la salle de spectacles : achats de spectacles, cachets des artistes et 

techniciens, rémunération des agents de sécurité, hébergement et restauration.  

Par contre la totalité des recettes de billetterie est mutualisée et entre dans les recettes de 

fonctionnement de la salle. 

 

Les tarifs de la billetterie tiennent compte du projet artistique et culturel de la salle fondé sur 

la facilitation de l’accès de la salle au public étudiant. 
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La grille tarifaire, élaborée par le comité de programmation, est approuvée par le comité de 

direction, puis validée par les Conseils d’administration des deux établissements. 

 

V.3 LOCATION DE LA SALLE 

 

La salle pourra être mise en location lorsqu’elle est disponible. 

Les tarifs de location, élaborés par le comité de programmation, sont approuvés par le comité 

de direction, puis validés par les Conseils d’administration des deux établissements. 

 

V.4 GESTION DU VESTIAIRE 

 

La salle dispose d’un vestiaire qui fonctionne selon un principe de gratuité. 

Article VI. RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 

 

Le responsable de salle élabore, à l’issue de chaque année civile, un rapport d’activité.  

Ce rapport présente le bilan financier et rend compte de l’activité annuelle de la salle.  

 

Il est présenté pour validation au comité de direction, puis aux Conseils d’administration des 

deux établissements. 

Article VII. DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 3 ans.  

 

A compter de la signature des présentes, les conventions précédemment conclues entre le 

CROUS et l’Université de Strasbourg et portant sur les modalités de gestion de ladite salle 

sont considérées comme nulles.  

 

Elle peut faire l’objet d’avenant permettant de l’ajuster aux conditions d’exploitation. 
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Article VIII. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

La convention de gestion peut être résiliée à tout moment par le Crous ou l’Université. 

Cette résiliation fait l’objet d’un protocole de résiliation amiable qui précise la date d’effet de 

la résiliation et ses conséquences financières et est assorti d’un arrêté définitif des comptes et 

d’un solde d’exploitation à la date d’effet de la résiliation. 

Cet arrêté des comptes permet d’établir le reste à charge pour chacune des parties. 

 

Aucune indemnité n’est versée pour résiliation de la convention. 

Article IX. CONTENTIEUX 

 

En cas de litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les parties 

s’efforceront de résoudre leurs différends à l’amiable. A défaut d’accord entre les parties, le 

tribunal administratif est compétent. 

 

 

Fait à Strasbourg, en 2 exemplaires. 

 

 

Pour le Crous de Strasbourg, 

Lina RUSTOM 

Directrice générale 

 

 

Pour l’Université de Strasbourg, 
Michel DENEKEN 

Président 
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2.2 Le budget de construction 

2.3 Les budgets des équipements liés à l’exploitation pour 2021 et 2022  
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Annexe 2.1 – Projet artistique et culturel 

Favoriser l’émergence 
Projet artistique et culturel 

 
Ce texte a vocation à nommer le projet artistique et culturel de cette salle de spectacle 
tournée vers l’émergence. 
 

* 
*     * 

 
« Émergence » : sans doute le terme est-il galvaudé tant, repris à tort et à raison, il a fini par 
désigner un affichage plutôt qu’un processus de découverte d’un geste artistique radicalement 
nouveau, c’est-à-dire « irréductible à ce dont il procède ».  
 
En tant qu’établissements publics relevant du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation, c’est précisément à ce processus que sont attachés le Crous et 
l’Université de Strasbourg. Aussi se sont-ils associés pour ouvrir, sur un territoire qui n’en 
manque pourtant pas, une salle de spectacle de 204 places avec la ferme intention de soutenir 
programmatiquement la formation, la création et la diffusion d’irréductibles créateurs et 
créatrices dans le champ des arts vivants. 
 

Formation 
Accompagner la pratique 

Dans le cadre de la collaboration entre le Crous et l’Université, cette salle de spectacle est 
notamment destinée aux étudiantes et étudiants de l’Académie de Strasbourg. 
L’aménagement technique de la salle est en effet adapté à leur utilisation et a vocation à 
favoriser leur apprentissage: ils•elles seront guidé•es par le régisseur de salle dans la 
découverte et la maîtrise de l’équipement. 
Cet encadrement pourra être prolongé par une initiation aux différents champs professionnels 
du spectacle vivant (administration, technique, communication, diffusion…). 
À l’occasion de rencontres (ateliers, stages, Master-class, résidences, etc.), les étudiantes et 
étudiants pourront aussi explorer, au contact d’artistes professionnel•les accueilli•es dans la 
structure, différents possibles scéniques. 
Il s’agit ainsi d’accompagner de jeunes créatrices et créateurs dans la maîtrise d’outils 
administratifs et techniques pouvant favoriser le déploiement de leurs projets artistiques. 
 

Création 
Soutenir l’expérimentation 

Croisant des initiatives du Crous (accompagnement de la création et des initiatives étudiantes) 
et de l’Université de Strasbourg (accueil de spectacles, d’artistes en résidence), cette salle de 
spectacle programmera prioritairement des créations d’artistes encore étudiant•es ou tout juste 
entré•es dans le champ professionnel, à l’échelle du territoire alsacien. 
Sous forme de résidence ou de représentation, elle favorisera l’expérimentation artistique, les 
recherches formelles au croisement de différentes pratiques et disciplines, éventuellement en 
dialogue avec le monde scientifique tout proche et très attentif à ces mutations.  



Annexe 2.1 – Projet artistique et culturel 

Diffusion 
Encourager le rayonnement 

Au cœur de l’Esplanade, cette salle de spectacle espère favoriser la rencontre entre différents 
publics : étudiant•es, enseignant•es, agents administratifs du Crous ou de l’Université de 
Strasbourg mais aussi habitant•es du quartier et au-delà. En partenariat avec des structures 
voisines (tant la Médiathèque André Malraux que le TJP - CDN Strasbourg-Grand Est, par 
exemple), elle encouragera, à l’échelle locale ou nationale, la diffusion des formes qui y 
seront présentées. 
Elle s’attachera également à programmer des spectacles venus d’autres horizons, tant 
disciplinaires que géographiques, en réseau avec différents partenaires de l’enseignement 
supérieur (A+U+C, réseau des Crous, etc.).  
 
 

* 
*     * 

 
« Émergence » : sans doute le terme est-il galvaudé – faut-il pour autant y renoncer ? Non. 
Mais le revendiquer, c’est accepter la responsabilité qu’il implique : celle d’être à l’écoute, à 
l’affût de ce qui n’est pas encore là ; celle d’autoriser une recherche artistique, peut-être 
brouillonne, sans doute inaboutie ; celle d’oser l’essai, d’espérer ses promesses, de ne pas 
redouter ses écueils ; celle de renoncer à nos attentes et d’accepter la surprise. 
 
L’émergence, décidément, ne va pas sans effraction ; l’émergence, résolument, ne va pas sans 
fracas.  
 
C’est ce fracas, ce bruit du bouillonnement joyeux de ce qui n’est pas encore, cet éclat auquel 
on associe souvent la jeunesse, dont cette salle de spectacle à venir veut obstinément renvoyer 
l’écho.  
 
 



Annexe 2.2 – Budget de construction 

 



Annexe 2.3 - Budget des équipements liés à l’exploitation pour 2021 
 

 

 



Annexe 2.3 - Budget des équipements liés à l’exploitation pour 2022 

 



Annexe 2.4  - Budget de fonctionnement 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2.4  - Budget de fonctionnement 2022 
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